
Déposer une demande d'habilitation ou de renouvellement 

 

 

Déposer une demande d’habilitation pour un CQP 

 

Pour effectuer une demande d’habilitation, vous devez dans un premier temps créer un espace centre 

équestre ou vous connecter à votre espace. 

 

Création du compte centre équestre située en bas de la page :  

 

 
 

 

Connexion au compte :  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Accédez à votre compte centre équestre :  

 

 

 
 

 

Attention avant toute première demande il est important de connaitre les étapes de traitement de la demande 

d’habilitation :  

 

Étape 1 : Votre structure doit obligatoirement être visitée par votre CPRE. 

Vous devez alors les contacter afin de programmer une date pour la visite de votre structure. La CPRE doit 

alors vous proposer une date dans un délai de 2 mois suivant votre demande de visite.  

En parallèle, vous devrez ouvrir une demande d’habilitation en ligne. 

A l’issue de la visite, la CPRE mettra un avis, sur le dossier ouvert, quant à la possibilité de votre structure 

d’accueillir des élèves en formation pour le CQP demandé. L’avis peut être favorable, réservé ou 

défavorable.  

En cas d’avis favorable ou réservé, vous pouvez finir de compléter votre dossier. 

En cas d’avis défavorable, vous ne pourrez pas compléter le dossier. Il sera automatiquement refusé. La 

procédure de demande d’habilitation s’arrête donc là. 

 

Étape 2 : Si vous avez pu finir de compléter votre dossier, vous devrez alors le soumettre à la CPNE-EE 

(étape administrative). 

La CPNE-EE dispose alors d’un délai de 2 mois pour étudier votre dossier et établir une grille de lecture. 

Cette étape ne concerne que l’étude de la forme du dossier, la CPNE-EE vous demandera de compléter 

votre dossier ou de corriger certains documents afin que le dossier soit complet et conforme pour une étude 

par le jury.   

Cette grille de lecture vous sera alors transmise par mail et vous devrez alors retourner par mail tous les 

documents corrigés ou complétés à la CPNE-EE. 

 

Étape 3 :  Une fois le dossier complet et conforme, la CPNE-EE le soumettra à la commission 

d’habilitation. Votre dossier sera alors étudié par un jury lors d’une prochaine commission d’habilitation. 

Ces commissions ont lieu tous les 2 mois maximum. 



Le jury décidera alors de vous attribuer ou non l’habilitation. L’avis qu’il peut prononcer est soit favorable, 

favorable sous réserve ou défavorable.  

En cas d’avis favorable, votre habilitation est acceptée. Elle expirera 2 ans après l’ouverture de votre 

première session de formation.  

En cas d’avis favorable sous réserve, vous disposez d’un délai de 3 mois pour retourner au secrétariat de la 

CPNE-EE tous les documents corrigés ou compléments d’informations demandés par la commission.   

Lorsque tous les documents sont conformes aux attentes de la commission, l’habilitation sera acceptée. Elle 

expirera 2 ans après l’ouverture de votre première session de formation. 

En cas d’avis défavorable, votre dossier sera refusé. Vous devrez alors faire une nouvelle demande 

d’habilitation complète.  

 

 

 

 

 

 

Avant toute demande il est nécessaire de renseigner toutes les caractéristiques du centre.   

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Attention : cet espace est constitué de plusieurs onglets ; veillez à bien tous les remplir et à les détailler 

puis cliquez sur « enregistrer les caractéristiques »  
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Il est également nécessaire de renseigner les formateurs qui interviendront dans la(les) formation(s) CQP. 

 

  
 

Et remplir les informations demandées. 

 

 
 

 

 

Préciser le nom du CQP 

pour lequel le formateur 

interviendra  

Préciser les UC ou matières 

spécifiques du formateur 

Préciser le nombre d’heures 

qu’encadrera le formateur 

Attention : tous les formateurs 

cumulés doivent avoir un nombre 

d’heures d’encadrement de 750h 

pour le CQP spécifié 



Accédez ensuite à la demande d’habilitation en ligne :  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La demande d’habilitation s’ouvre, vous devez alors la remplir. 

Une fois la demande complétée et terminée cliquez sur « enregistrer la demande d’habilitation »  

 

Attention : un délai de déconnexion automatique est programmé toutes les 20 min. Ainsi nous vous 

conseillons d’enregistrer régulièrement votre demande afin de ne pas perdre les données déjà saisies. 



 

 
 

 



 

 

 
 

 
 



Lorsque la demande est complète et que l’avis de la CPRE (favorable ou réservé) est déposé, vous pouvez 

soumettre votre demande à la CPNE-EE (étape administrative). 

 

 
 

 

Après cela l’étape 2 débute et elle sera suivie par l’étape 3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Déposer une demande de renouvellement  

 

La démarche est similaire au dépôt d’un dossier pour une première demande d’habilitation.  

 

Avant d’entreprendre toutes démarches de renouvellement d’une habilitation, vous devez au préalable 

vérifier le contenu des encadrés « formateurs » et « caractéristiques du centre ». Ils doivent être à jour et 

correspondre à votre structure le jour de la demande de renouvellement de l’habilitation. Vous devez 

impérativement déclarer tous les changements ou toutes les modifications intervenues sur votre structure 

depuis la précédente habilitation (ex : augmentation ou diminution de la clientèle/cavalerie, construction de 

carrières/manèges/boxes…, arrêt ou début d’une activité et également la modification de l’équipe 

formateur : départ ou arrivée d’un salarié dans l’équipe de formateurs) 

 

Lorsque l’une de vos demandes d’habilitation effective antérieure passe en statut expirée, un bouton « + 

Renouveler une demande » apparait.  

Vous devrez alors cliquer dessus et compléter le dossier. Ce dossier est le même que celui d’une première 

demande à la différence qu’il vous sera demandé 2 documents supplémentaires : 

 

 
 

La partie pédagogique, du bilan pédagogique et financier envoyé à la DIRECCTE tous les ans, pour les 2 

dernières années. 

Le suivi des élèves jusqu’à 6 mois après la fin de la formation pour les 2 dernières promotions du CQP 

demandé (A préciser : suivi d’une autre formation, en emploi, …) 

 

Le dépôt du dossier (soumettre cette demande à la CPNE-EE (étape administrative)) sera suivi par 2 étapes 

constituant l’étude du dossier : l’étape administrative et l’étape de la commission. 

 



Étape 1 : La CPNE-EE dispose alors d’un délai de 2 mois pour étudier votre dossier et établir une grille de 

lecture. 

Cette étape ne concerne que l’étude de la forme du dossier, la CPNE-EE vous demandera de compléter 

votre dossier ou de corriger certains documents afin que le dossier soit complet et conforme pour une étude 

par le jury.   

Cette grille de lecture vous sera alors transmise par mail et vous devrez alors retourner par mail tous les 

documents corrigés ou complétés à la CPNE-EE. 

En parallèle, la CPRE devra déposer son avis suite à un entretien téléphonique avec le dirigeant ou le 

responsable de la formation.  

Cet avis fait partie intégrante de la complétude du dossier, il est donc impératif pour passer à la seconde 

étape.  

 

Étape 2 :  Une fois le dossier complet et conforme, la CPNE-EE le soumettra à la commission 

d’habilitation. Votre dossier sera alors étudié par un jury lors d’une prochaine commission d’habilitation. 

Ces commissions ont lieu tous les 2 mois maximum. 

Le jury décidera alors de vous attribuer ou non l’habilitation. L’avis qu’il peut prononcer est soit favorable, 

favorable sous réserve ou défavorable.  

En cas d’avis favorable, votre habilitation est acceptée. Elle expirera 2 ans après l’ouverture de votre 

première session de formation.  

En cas d’avis favorable sous réserve, vous disposez d’un délai de 3 mois pour retourner au secrétariat de la 

CPNE-EE tous les documents corrigés ou compléments d’informations demandés par la commission.   

Lorsque tous les documents sont conformes aux attentes de la commission, l’habilitation sera acceptée. Elle 

expirera 2 ans après l’ouverture de votre première session de formation. 

En cas d’avis défavorable, votre dossier sera refusé. Vous devrez alors faire une nouvelle demande 

d’habilitation complète.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


